
Secret ProfessionnelSecret Professionnel



IntroductionIntroduction

�� Serment dSerment d’’HippocrateHippocrate
«« Les choses que dans lLes choses que dans l’’exercice ou même hors de lexercice ou même hors de l’’exercice de mon art, je exercice de mon art, je 
pourrai voir ou entendre sur lpourrai voir ou entendre sur l’’existence des hommes et qui ne doivent pas existence des hommes et qui ne doivent pas 
être divulguêtre divulguéées en dehors je tairaies en dehors je tairai »»

�� ConsConséécration textuelle juridiquecration textuelle juridique
�� Code NapolCode Napolééonien de 1810 : art 378 CPonien de 1810 : art 378 CP

�� Nouveau Code PNouveau Code Péénal : nal : art 226art 226--1313

�� 3 fondements3 fondements
�� fondement du contratfondement du contrat

�� fondement sur la notion de vie privfondement sur la notion de vie privééee

�� fondement de lfondement de l’’ordre publicordre public

�� Au cAu cœœur dur d’’un conflit: intun conflit: intéérêt grêt géénnééral / intral / intéérêt privrêt privéé



Une obligation consacrUne obligation consacr éé (1)(1)

�� Les contours de lLes contours de l’’obligationobligation
�� les textesles textes ::

�� art 226art 226--13 CP, art L 111013 CP, art L 1110--4 CSP4 CSP

�� art 4, art 45 et 72 et 73 CDart 4, art 45 et 72 et 73 CD

�� le caractle caractèère de cette obligationre de cette obligation
�� But = intBut = intéérêt du malade rêt du malade 

�� DD’’application gapplication géénnéérale et absoluerale et absolue
�� Inviolable sauf cas prInviolable sauf cas préévu par la loi, sous peine de vu par la loi, sous peine de 
sanctionsanction

�� Ne peut pas être dNe peut pas être dééliliéé par le patient / Ne cesse pas par le patient / Ne cesse pas 
apraprèès la mort du patients la mort du patient

�� SS’’impose impose àà ll’é’égard du juge, gard du juge, àà ll’é’égard dgard d’’autres mautres méédecins decins 

�� SS’’impose impose àà toute personne touchant toute personne touchant àà ll’’acte macte méédicaldical



Une obligation consacrUne obligation consacr éée e (2)(2)

�� Les dLes déébiteurs de cette obligationbiteurs de cette obligation
�� art 72 CD, art L 1110art 72 CD, art L 1110--4 CSP4 CSP

�� mméédecinsdecins

�� autre praticiens de santautre praticiens de santéé

�� personnel non mpersonnel non méédicaldical



Une obligation consacrUne obligation consacr éée e (3)(3)

�� LL’’application par ces dapplication par ces déébiteursbiteurs
�� partage npartage néécessaire et intcessaire et intéérêt grêt géénnééralral

�� Entre mEntre méédecinsdecins intervenant dans lintervenant dans l’’acte macte méédical, sauf dical, sauf 
opposition du patientopposition du patient

�� Avec le mAvec le méédecin ddecin déésignsignéé par le patientpar le patient

�� partage avec le malade partage avec le malade 
�� le secret nle secret n’’existe pasexiste pas,,

�� mais : silence possible face mais : silence possible face àà un diagnostic grave ou un diagnostic grave ou 
fatal (art 35 CD) fatal (art 35 CD) 

�� Sauf risque de contaminationSauf risque de contamination

�� Communication du dossierCommunication du dossier (loi du 4 mars 2002 (loi du 4 mars 2002 -- art. art. 
L1111L1111--7 CSP)7 CSP)



Une obligation attaquUne obligation attaqu éée e (1)(1)

�� Les dLes déérogations :rogations :

�� 2 grandes cat2 grandes catéégories gories 

�� celles celles àà ll’’initiative du patientinitiative du patient : accord de volont: accord de volontéé, , 
(agression sexuelle, certificats m(agression sexuelle, certificats méédicauxdicaux……))

�� celles faisant primer lcelles faisant primer l’’intintéérêt grêt géénnééral, se passant ral, se passant 
du consentement du patient.du consentement du patient.



Une obligation attaquUne obligation attaqu éée e (2)(2)

�� Avec lAvec l’’accord du patientaccord du patient
�� le certificat mle certificat méédicaldical

�� le signalement des violences : si majeurle signalement des violences : si majeur

�� dans la relation avec la Sdans la relation avec la Séécuritcuritéé SocialeSociale
�� le contrôle mle contrôle méédical (Sdical (Séécu) respect des rcu) respect des rèègles du secret pour gles du secret pour 
le mle méédecin conseil ddecin conseil déésignsignéé (art 50 CD, art R166(art 50 CD, art R166--1 CSS)1 CSS)

�� le carnet de santle carnet de santéé et la carte de santet la carte de santéé

�� dans la relation avec les compagnies ddans la relation avec les compagnies d ’’assuranceassurance
�� Du vivant de lDu vivant de l’’intintééressresséé : avec l: avec l’’accord du patient accord du patient 

�� AprAprèès le ds le dééccèès de ls de l’’intintééressresséé : mêmes r: mêmes rèèglesgles

�� Autres situationsAutres situations



Une obligation attaquUne obligation attaqu éée e (3)(3)

�� Avec lAvec l’’accord du patientaccord du patient

�� Fournir aux administrations concernFournir aux administrations concernéées des es des 
renseignement concernant les dossiers des renseignement concernant les dossiers des 
pensions militaires et civiles dpensions militaires et civiles d’’invaliditinvaliditéé ou de ou de 
retraiteretraite

�� Transmettre Transmettre àà la CRCI ou la CRCI ou àà ll’’expert dexpert déésignsignéé
les documents concernant les victimes dles documents concernant les victimes d’’un un 
dommagedommage



Une obligation attaquUne obligation attaqu éée e (4)(4)

�� Sans lSans l’’accord de laccord de l’’intintééressresséé
�� Les dLes déérogations lirogations liéées es àà la loila loi

�� Le signalement de toute violenceLe signalement de toute violence (facultative):(facultative):
art. 44 CD, art. 226art. 44 CD, art. 226--14 CP et loi du 02/01/04, art. 22614 CP et loi du 02/01/04, art. 226--3 CP3 CP
concernant les mineurs ou les personnes vulnconcernant les mineurs ou les personnes vulnéérablesrables

�� Informer le Conseil gInformer le Conseil géénnééralral
information prinformation prééoccupante doccupante d’’un mineur en danger ou un mineur en danger ou 
risquant de lrisquant de l’’êtreêtre

�� Avortement illAvortement illéégal (facultative)gal (facultative)
�� RRéévvéélation de crime (et non dlation de crime (et non déélit) en train de se lit) en train de se 

commettre (art. 434commettre (art. 434--1 CP)1 CP)



Une obligation attaquUne obligation attaqu ééee (5)(5)

�� Sans lSans l’’accord de laccord de l’’intintééressresséé
�� Les dLes déérogations lirogations liéées es àà la loila loi

�� BlessBlesséé par arme, dpar arme, déétention arme tention arme àà feu feu 
(facultative sauf si d(facultative sauf si dééccèès)s)

�� Dispense de secret aux fins de respecter les Dispense de secret aux fins de respecter les 
droits de la ddroits de la dééfensefense

�� Expertises judiciaires : Expertises judiciaires : 
�� en matien matièère pre péénale : saisie du dossier selon les rnale : saisie du dossier selon les rèègles de gles de 
procprocééduredure

�� en matien matièère civile ordonnance de production de pire civile ordonnance de production de pièèce (pas ce (pas 
de saisi)de saisi)



Une obligation attaquUne obligation attaqu ééee (6)(6)

�� Sans lSans l’’accord de laccord de l’’intintééressresséé

�� Dans lDans l’’intintéérêt de la Socirêt de la Sociééttéé
�� DDééclaration de naissance et de dclaration de naissance et de dééccèès (obligatoire)s (obligatoire)

�� DDééclaration au mclaration au méédecin de ldecin de l’’ARS des maladies contagieuses ARS des maladies contagieuses 
(liste fix(liste fixéée par voie re par voie rééglementaire)glementaire)

�� Certificats dCertificats d’’admission en soins psychiatrique: dadmission en soins psychiatrique: d’’indiquer nom indiquer nom 
et symptômes pret symptômes préésentsentééss

�� Certificats dCertificats d’’accidents de travail et maladies professionnelles accidents de travail et maladies professionnelles 
((art. 441art. 441--1/2, 4611/2, 461--5/6 C S5/6 C Séécu)cu)

�� Demande de protection juridique et certificat sauvegarde de Demande de protection juridique et certificat sauvegarde de 
justicejustice

�� Communiquer Communiquer àà ll’’Institut de veille sanitaire les informations Institut de veille sanitaire les informations 
nnéécessaires cessaires àà la sla séécuritcuritéé, veille et alerte sanitaire, veille et alerte sanitaire



Une obligation attaquUne obligation attaqu éée e (6)(6)

�� Cas particulier des procCas particulier des procéédures ddures d’é’évaluation des valuation des 
activitactivitéés de sants de santéé

�� Cas particulier des recherches dans le domaine Cas particulier des recherches dans le domaine 
de la santde la santéé

�� Cas particulier de la mCas particulier de la méédecine de contrôle ou decine de contrôle ou 
dd’’expertiseexpertise
�� MMéédecin chargdecin chargéée de d’’une mission de contrôle (art 104 une mission de contrôle (art 104 
CD)CD)

�� MMéédecin du travaildecin du travail

�� MMéédecin expert (art 108 CD)decin expert (art 108 CD)


